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Motion des groupes DP et CSV : 
 

SITUATION DES QUARTIERS GARE ET BONNEVOIE 
 

 Considérant la situation actuelle très préoccupante du point de vue sécurité et incivilités 
dans le quartier Gare et dans certaines rues du quartier de Bonnevoie de la Ville de 
Luxembourg,  

 Considérant que les responsables politiques de la capitale sont conscients de cette 
situation inacceptable et sont déterminés à intervenir activement dans l’intérêt des 
habitants et autres personnes fréquentant ces quartiers,  

 Vu que les quartiers Gare et Bonnevoie concentrent depuis des années de nombreux 
problèmes liés à la vente et à la consommation de stupéfiants, à la prostitution et à la 
mendicité en bande organisée, 

 Vu la réunion publique du 25 septembre 2019 en présence des Ministres de la Sécurité 
intérieure et de la Justice et des autorités policières et judiciaires - réunion qui fait suite 
à toute une série de réunions ayant eu lieu depuis 2013 -, lors de laquelle quelque 800 
personnes ont exprimé leur exaspération face au statu quo et à l’absence de mesures 
efficaces pour endiguer le développement, de jour comme de nuit, d’activités illégales et 
d’incivilités en tous genres, 

 Vu les discussions au conseil communal en date du 18 novembre 2019 au sujet de cette 
situation intenable et de l’incompréhension de la population qui attend la mise en œuvre 
de mesures concrètes et rapides,  

 Vu les discussions au sein des commissions consultatives à ce même sujet, 
 Vu l’urgence d’agir dans ce contexte qui affecte de nombreux résidents et visiteurs de la 

Ville et qui a un impact considérable sur l’image qu’elle projette tant sur le plan national 
qu’international, compte tenu du nombre important de travailleurs et de voyageurs qui 
circulent dans les quartiers Gare et Bonnevoie, 

 Considérant que les différents acteurs étatiques doivent mettre en œuvre des mesures 
fortes, tout en se concertant et en agissant de manière conjointe et efficiente, ensemble 
avec les services communaux, 

 Considérant que chaque acteur doit assumer son rôle et prendre ses responsabilités, et 
ce dans le cadre de ses compétences respectives, en recherchant de manière proactive 
des solutions communes avec tous les acteurs concernés pour assurer que les mesures 
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prises produisent pleinement leurs effets en évitant de renvoyer les responsabilités les 
uns aux autres, 

 Considérant que la population attend des responsables politiques communaux qu’ils 
mettent en œuvre tous les moyens pour assurer la mise en place de mesures efficaces et 
durables, afin de permettre aux résidents et aux visiteurs de jouir de la qualité de vie à 
laquelle ils s’attendent, 

 Considérant qu’une partie substantielle des mesures à prendre pour remédier à la 
situation relève de compétences nationales et non communales, 
 

Les membres des groupes DP et CSV 
 
                                          Invitent le collège échevinal à : 
 

1) Mettre en œuvre dans la rue de Strasbourg, dans les meilleurs délais, les nouvelles 
mesures de réaménagement qui ont été décidées en concertation avec les riverains de 
cette rue, 
 

2) Organiser une participation citoyenne pour recueillir les souhaits et les idées en vue du 
réaménagement des alentours de la piscine de Bonnevoie et de la place Léon XIII, 

 
3) Procéder à une analyse du service Streetwork pour évaluer (i) son efficience à assister les 

personnes à sortir de leur situation de précarité, (ii) son organisation et ses objectifs dans 
le contexte des attentes des usagers, mais aussi des demandes des résidents des quartiers 
Gare et Bonnevoie, et (iii) son interaction avec d’autres services communaux et étatiques, 
 

4) Réfléchir à d’autres mesures visant à assurer une présence dans les quartiers Gare et 
Bonnevoie en vue d’assurer la prise en compte des besoins des services d’assistance, des 
usagers de services, mais aussi des résidents et des commerçants des quartiers affectés 
par le dialogue, 

 
5) Intervenir formellement auprès du Ministre de la Sécurité intérieure pour pérenniser le 

renforcement significatif et durable (de jour et de nuit) des effectifs des bureaux de 
police dans les quartiers Gare et Bonnevoie, 
 

6) Intervenir formellement auprès du Ministre de la Sécurité intérieure pour renforcer les 
patrouilles policières à pied dans les quartiers Gare et Bonnevoie, 
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7) Intervenir formellement auprès du Ministre de la Sécurité intérieure pour exiger 

l’utilisation systématique de chiens de détection de drogues par les patrouilles policières 
à pied dans les quartiers Gare et Bonnevoie, 
 

8) Intervenir formellement auprès du Ministre de la Sécurité intérieure et de la Ministre de 
la Santé pour demander un audit de la situation de l’Abrigado et mettre en œuvre 
rapidement l’installation de structures d’accueil décentralisées pour toxicomanes à 
plusieurs endroits du pays pour venir en aide à cette population dans des conditions 
dignes,  
 

9) Intervenir formellement auprès de la Ministre de la Santé et du Ministre de la Sécurité 
intérieure afin que toutes les mesures nécessaires soient prises pour faire cesser la 
situation à risques en termes de santé et de sécurité publiques régnant autour de 
l’Abrigado et ainsi permettre à cette structure de remplir sa mission première d’offrir un 
lieu de consommation intérieur, sécurisé et surveillé : 
 
- Définition de conditions claires de fréquentation, 
- Bilan à dresser suite à l’extension des horaires d’ouverture,  
- Interdiction de consommer aux alentours à l’extérieur de la structure Abrigado et 

définition d’une stratégie commune de la police, des services sociaux et autres 
services étatiques concernés,  

- Mettre fin à la situation anarchique régnant autour de la structure Abrigado et offrir 
des alternatives aux usagers du service, 

- Élaborer une politique de housing first, 
- Étudier – sur base des modèles étrangers, notamment finlandais – des solutions pour 

mettre à l‘abri les personnes sans domicile fixe, 
- etc. 

 
10) Intervenir formellement auprès du Ministre de la Sécurité intérieure pour exiger la mise 

en œuvre effective du Règlement général de police communal pour contrecarrer les 
incivilités en nombre croissant qui ont un impact important sur la qualité de vie des 
citoyens, 
 

11) Intervenir formellement auprès des instances étatiques pour demander la mise en œuvre 
d’une coopération exemplaire entre les instances, 
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12) Intervenir formellement auprès du Ministre de la Sécurité intérieure pour assurer qu’en 

cas d’atteinte à l’ordre public et en cas de constat d’infraction, il y a systématiquement 
rédaction de procès-verbaux par la police et transmission aux autorités judiciaires, 
 

13) Intervenir formellement auprès du Ministre de la Sécurité intérieure pour mettre en 
œuvre dans les meilleurs délais le développement du système de vidéosurveillance, 
notamment vers le quartier de Bonnevoie, 
 

14) Intervenir auprès des instances étatiques afin que les travaux sur le projet de loi portant 
extension des compétences des agents municipaux progressent utilement afin de 
décharger les forces de police de tâches chronophages d’ordre mineur et de leur 
permettre ainsi de poursuivre systématiquement les infractions pénales et de développer 
des stratégies concrètes sur le terrain, 
 

15) De manière générale, sans préjudice des tâches à exécuter par les différents acteurs dans 
le cadre de leurs compétences respectives, de proposer aux autorités étatiques la mise 
en place d’un groupe de coopération de haut niveau qui devrait se réunir sur une base 
mensuelle afin de se concerter sur les mesures concrètes à mettre en place afin de régler 
les différentes problématiques évoquées et afin d’assurer la mise en œuvre rapide et 
durable d’une stratégie commune et cohérente de tous les acteurs. 
 
 
 

 
Héloïse BOCK      Claudine KONSBRUCK 
Conseillère communale    Conseillère communale 
DP       CSV 


